
 

 
 

MAJ 14 12 2023 

La certification qualité a été délivrée au titre de la 
catégorie d’action suivante : Actions de formation 

METIER - PROGRAMME DE FORMATION 

MAITRISER LES RISQUES 
ELECTRIQUES (POUR LES NON 
ELECTRICIENS) 
 
Objectifs pédagogiques 
Avoir les connaissances requises sur les risques électriques et les 
installations électriques. 
Identifier et prévenir les risques d'origine électrique.  
 
 

Appréhender le fonctionnement de l'électricité : 

• Qu'est-ce que l'électricité ?  

• Identifier les sources d'origine électrique.  

• Situations pouvant générer un contact avec l'électricité.  

• Notions fondamentales en électricité : tension, intensité, 
résistance et puissance.  

 

Identifier et prévenir les risques d'origine électrique :  

• Délimiter les zones à risques : les installations, l'utilisation 
d'appareils électriques, etc.  

• Connaître la différence entre l'électrisation et 
l'électrocution. 

• Connaître les effets de l'électricité sur la santé.  
 

Assurer la prévention des risques électriques :  

• Les bonnes pratiques en matière d'électricité : les gestes à 
proscrire, les manipulations dangereuses, etc.  

• Identifier les actes de prévention à privilégier.  
 

Réagir face aux accidents et incendies d'origine électrique : 

• Savoir réagir en cas d'accident : les chocs électriques, les 
départs de feux, etc.  

 
Moyens pédagogiques 
Alternance de séquence théorique et pratiques 
Mémo récapitulatif 
Évaluation 
Quiz au démarrage. L’évaluation est réalisée tout au long de la 
formation à travers des cas pratiques personnalisés. Le stagiaire 
évalue sa progression à l’issue de la formation, confirmée par 
l’intervenant. 
Suivi  
Feuilles d’émargement – Attestation de fin de formation 
individuelle Questionnaire stagiaire  
Accessibilité 
Vous êtes en situation particulière ? Contactez le service 
formation pour répondre aux besoins spécifiques lié à votre 
handicap.  

Intervenant : Bruno BOULOC 
 
Durée, date et horaires : 7 heures 
• 6 mars 2024 - 9h30 à 17h00 
 
Tarif adhérent/non adhérent :  
150 € HT – 180 € TTC 
 
Prise en charge FAF – OPCO 
possible. 
Contact Sylvie Bley : 0562167354 
s.bley@cgamp.asso.fr 
 
Modalités : 
• En présentiel - Toulouse 
• Nombre de participants mini : 5 
 
Public concerné : 
• Dirigeant d’entreprises adhérentes 
au CGA MP, leur associé, leur 
conjoint, leurs salariés, 
• Dirigeant d’entreprises non 
adhérentes au CGA MP, leurs 
salariés. 
 
Pré-requis : 
Aucun 
 
Inscriptions : 
• 15 jours max avant le début de la 
formation si prise en charge par 
votre FAF ou OPCO 
 
Contact : 
Sophie Douhet : 
s.douhet@cgamp.asso.Fr 
Tél. : 05 62 16 73 54 
Mob. : 06 12 25 12 78 
  


